
 
 
VILLE DE BEAUPRÉ 

LE 22 MAI 2007 
 
 
 À une séance régulière du conseil municipal tenue au lieu habituel des délibérations, 

mardi, le 22 mai 2007 à 20h00, à laquelle sont présents: 
 
  M. Jean-Martin Cliche, conseiller 
  M. Yvan Larouche, conseiller 
   Mme Claudine Paré, conseillère 

M. Serge Labonté, conseiller 
M. Serge Simard, conseiller 

 
 
 Tous conseillers formant quorum sous la présidence de M. Serge Simard, maire 

suppléant. 
 
 
 Également présents :  Mme Johanne Gagnon, greffière et directrice générale adjointe 
     M. Roch Lemieux, directeur général et trésorier 
 
 
 Absences motivées : M. Henri Cloutier, maire 
     M. Jean-Robert Fortin, conseiller 
 
 
 ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
 
 Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche, désigné par le maire suppléant, présente 

le projet de règlement et les conséquences de son adoption : 
 

- Règlement numéro 1075 intitulé « Règlement modifiant le règlement de 
zonage numéro 967 pour régir, dans les zones 20-H et 21-H, l’apparence 
extérieure des constructions et les matériaux de revêtement des 
constructions. » 

 
 Suite aux explications données par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche 

relativement à ce projet de règlement, aucune question n’est posée de la part des 
personnes présentes à cette assemblée. 

 
 
3475-220507 ORDRE DU JOUR
 

Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement que 
l’ordre du jour soit adopté tel que lu.  

 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS # 1 
 
 . Aucune 
 
 
 RAPPORTS 
 
  C.C.U. 
  . Procès-verbal du 14 mai 2007 
 



 
3476-220507 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 MAI 2007
 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Yvan Larouche et résolu unanimement 
d’adopter le procès-verbal de la séance régulière du 7 mai 2007. 

 
 
3477-220507 ADOPTION DES COMPTES 
 

Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement 
d’adopter les comptes suivants : 

 
  Numéros 700591 à 700596 33 930,37 $ 
  Numéros 700597 à 700621 57 084,19 $ 
  Numéros 700622 à 700651 205 749,59 $ 
  Numéros 700652 à 700654 73 776,32 $ 
  Numéros 700655 à 700705 111 681,23 $ 
  Numéros 700706 à 700762 259 271,83 $ 
  Numéros 700763 à 700769 29 302,53 $ 

  Journal des annulations -122 302,54 $ 
 
 
3478-220507 SURDIMENSIONNEMENT DE LA CONDUITE DESSERTE DU HAUT 

BEAUPRÉ
 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Yvan Larouche et résolu unanimement 
d’augmenter de 250mm à 300mm la conduite d’aqueduc proposée pour la desserte du 
secteur haut Beaupré, sur le lot 36, à même les travaux municipaux dans le cadre du 
projet de mise aux normes de l’eau potable. 

 
 
3479-220507 SERVITUDE PTIE LOT 29 – HABITATIONS BOIVIN 
 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et résolu unanimement 
d’autoriser M. Henri Cloutier, maire et Mme Johanne Gagnon, greffière à signer tous 
les documents préparés par Me Beauregard relativement à l’obtention de la servitude 
suivant la minute numéro 4585 de M. Gilbert Lefebvre, arpenteur géomètre et 
d’autoriser le paiement des frais inhérents. 

 
 
3480-220507 MANDAT À BPR – HABITATIONS BOIVIN – PHASE 2 DÉVELOPPEMENT 

DE LA SEIGNEURIE 
 
 Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement de 

mandater BPR afin de préparer la demande de certificat d’autorisation et de relevés 
ainsi que l’attestation signée par un ingénieur quant à la conformité des travaux 
suivant l’autorisation accordée par MDDEP relativement au projet no P07-1293. 

 
 
3481-220507 ENSEIGNE RÉSIDENCE POUR PERSONNES ÂGÉES
 

Attendu que MM. Serge Labonté et Jean-Martin Cliche ont rencontré M. Jocelyn 
Boivin pour l’implantation d’une enseigne annonçant la résidence pour personnes 
âgées sur la propriété de la ville à l’intersection du boul. Ste-Anne et de la rue de la 
Seigneurie; 

 
 Attendu qu’une enseigne temporaire annonçant les projets de développement de Les 

Habitations Boivin est déjà installée depuis plus d’un (1) an sur ce terrain suite à la 
résolution # 2434-200904 intervenue le 20 septembre 2004 et échue depuis le 20 
septembre 2005; 

 



Attendu que la Ville a fait installer une enseigne pour les promoteurs sur sa 
propriété située entre le Quillorama et la Grange à Jos et qu’il y a de l’espace 
disponible. 

 
 

Attendu que Les Habitations Boivin devraient utiliser l’enseigne pour les 
promoteurs afin d’annoncer ses projets de développement. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche 
et résolu unanimement : 
 
a) d’enlever l’enseigne annonçant les développements de Les Habitations 

Boivin située sur la propriété de la ville à l’intersection du boul. Ste-Anne et 
de la rue de la Seigneurie ;  

 
b) que les Habitations Boivin pourront utiliser la nouvelle enseigne pour les 

promoteurs située entre le Quillorama et la Grange à Jos;   
 

c) qu’une entente soit signée pour l’installation d’une nouvelle enseigne 
annonçant la résidence pour personnes âgées à l’intersection du boul. Ste-
Anne et de la rue de la Seigneurie et d’y intégrer les développements 
domiciliaire. 

 
 
3482-220507 M. MARTIN LABRANCHE
 
 Attendu que M. Martin Labranche propriétaire du 55 Chemin de la Rivière demande 

la permission pour élargir l’entrée de son stationnement au-delà de la marge 
minimale prescrite de 6 mètres; 

 
 Attendu qu’une permission ne peut être donnée sans que le règlement soit modifié; 
 
 Attendu que les membres du comité consultatif d’urbanisme ne sont pas favorables à 

une modification de la réglementation concernant l’entrée des véhicules. 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Labonté et 

résolu unanimement de refuser la demande de M. Martin Labranche, le tout suivant 
la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme. 

 
 
3483-220507 NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et résolu unanimement 

de nommer M. Jean-Robert Fortin, maire suppléant pour les mois de juillet, août, 
septembre et octobre 2007. 

 
 
3484-220507 FESTIVAL DE L’OIE DES NEIGES
 
 Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement de 

permettre l’utilisation du terrain de balle pour la tenue d’un tournoi qui se tiendra les 
13, 14 et 15 juillet 2007 et ce gratuitement. 

 
 
3485-220507 STUDIO LS
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Yvan Larouche et résolu unanimement de 

prêter gratuitement le chalet des loisirs les 4, 5; 11 et 12 août 2007 à Studio LS pour 
la tenue d’un camp de danse. La piscine sera accessible gratuitement. Cependant, le 
terrain de balle ne sera pas disponible puisqu’il est déjà réservé. 

 



 
3486-220507 CENTRE D’EXCELLENSE ST-ALPHONSE
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Serge Labonté et résolu unanimement de 

verser la somme de 150,00 $ à titre d’aide financière lors de la compétition « Coupe 
du Québec » qui se tiendra le 3 juin à Beaupré. 

 
 
3487-220507 M. DANIEL GAUMOND – CONGÉ SANS SOLDE
 
 Il est proposé par Monsieur le conseiller Yvan Larouche et résolu unanimement 

d’accorder un congé sans solde d’une (1) année à M. Daniel Gaumond. 
 
 
3488-220507 FORMATION ENTRAÎNEMENT 
 
 Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement de 

payer les frais d’inscription au montant de 800,00 $ pour les trois (3) pompiers 
inscrits à la formation-entraînement qui se tiendra du 11 au 13 octobre 2007. 

 
 
3489-220507 CLUB OPTIMISTE CÔTE-DE-BEAUPRÉ
 
 Attendu que le 2 juin 2007, le Club Optimiste de la Côte-de-Beaupré organise une 

activité pour les jeunes intitulée « la sécurité à bicyclette »; 
 
 Attendu que 2 bicyclettes ainsi que des casques protecteurs seront attribués lors de 

cette journée; 
 
 En conséquence, il est proposé par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche et 

résolu unanimement : 
 

a) de verser la somme de 100,00 $ à titre d’aide financière pour la tenue de cette 
journée en achat d’équipement pour les bicyclettes; 

b) d’autoriser la sortie des véhicules incendie pour l’événement; 
c) d’autoriser les pompiers intéressés à participer à cette journée à titre de 

bénévoles. 
 
 
 AVIS DE MOTION 
 
 Avis de motion est donné par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche qu’il y aura 

adoption à une séance ultérieure du Règlement No 1075 intitulé : Règlement 
modifiant le règlement de zonage numéro 967 pour régir, dans les zones 20-H et 21-
H, l’apparence extérieure des constructions et les matériaux de revêtement des 
constructions. » 

 
 

AVIS DE MOTION 
 

Avis de motion est donné par Monsieur le conseiller Jean-Martin Cliche qu’il y aura 
présentation à une séance ultérieure du Règlement No 1076 modifiant le Règlement 
No 994 concernant la circulation, le stationnement et autres règles concernant les 
chemins et la sécurité routière dans la municipalité pour prescrire des voies 
prioritaires sur le territoire de l’école secondaire Mont Ste-Anne. 

 



 
3490-220507 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE
 
 Il est proposé par Madame la conseillère Claudine Paré et résolu unanimement que 

cette séance soit levée à 20 h 15. 
 
 
 
              
Henri Cloutier     Johanne Gagnon, greffière et  
Maire      directrice générale adjointe 
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